


 

 

Accusé de réception de la Sous-Préfecture 
 

Acte rendu exécutoire après  
 

transmission en Sous-Préfecture 
 

le 26 janvier 2024 
 

et publication le 26 janvier 2024 
 

Notifié le .............................................  
 

à  .........................................................  

permettre la pose d'une clôture autour des pierres en grès situées sur les parcelles de M. 
LETAIN (intervention réalisée par les services techniques de la Communauté de 
communes du Pays Loudunais) 

           . 
 
ARTICLE 3 : 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à chaque membre signataire. Elle est 
conclue pour la durée nécessaire à l'exécution de l'ensemble des prestations. 

 
ARTICLE 4 : 
 Le partenariat est consenti à titre gracieux, aucune participation financière ne sera versée au 
propriétaire. 
 
ARTICLE 5 : 

Les services de la Communauté de communes du Pays Loudunais sont chargés de l’exécution de la 
présente décision, dont il sera rendu compte à la prochaine séance du conseil communautaire. 
 
ARTICLE 6 : 

Conformément aux articles R 421-1 à R 421-7 du Code de Justice Administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 
mois à compter de sa notification ou sa publication. 

 
 

 
        FAIT A LOUDUN, le 26 janvier 2024 
        Le Président, 
        Joël DAZAS  
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